
APPLICATION/REQUÊTE № 12077/86 

Elvira DI STEFANO v/ITALY 

Elvira DI STEFANO сДТАЬШ 

DECISION of 9 December 1991 on the admissibility of the applicauon 

DÉCISION du 9 décembre 1991 sur la recevabilité de la requête 

Article 26 of the Convention Six month time-limit calculated from the date on which 
the decision to dismiss an action for damages, open to appeal, became final. 

Article 26 de la Convention Délai de six mois compté à partir de la date à laquelle 
une décision de rejet d'une action en dommages-intérêts, pouvant âtte frappée d'appel. 
est passée en force de chose jugée. 

Résumé des faits pertinents (English . see p. 14) 

La requérante, ressortissante italienne, née en 1943. réside à Reggio Calabria. 
Elle est représentée par Me M Miccoli. 

En 1962 des tiavaux publics ont été exécutés sur un terrain dont le pète de la 
requérante prétendait être copropriétaire. Le 17 juillet 1974. celui-ci a assigné 
l'administration en demandant la restitution du terrain occupé et des dommages-
intérêts 

Le 24 mat 1985. te tribunal de Catane a rejeté l'action au motif que m la 
requérante m ion père n'avaient de droit de propriété sur le terrain en question II a 
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constaté qu'en tout état de cause l'action était prescrite Le jugement, déposé au greffe 
le 23 juillet 1985, est passé enforce de chose jugée le 21 octobre 1986. 

EN DROIT (Extrait) 

1. La requérante se plaint d'abord de la durée de la procédure en question et 
invoque les dispositions de l'article 6 par. 1 de la Convention qui garantit à toute 
personne le droit «à ce que sa cause soit entendue [ 1 dans un délai raisonnable». 

La Commission constate que la procédure avait pour objet la réparation du 
préjudice résultant de l'occupation d'un terrain par l'administration 

En ce qui concerne la période à prendre en considération, la Commission relève 
que l'assignation introduite par le père de la requérante devant le tribunal de Catane, 
qui marque le début de la procédure, date du 17 juillet 1974 Le tribunal a rendu son 
jugement le 24 mai 1985 et le texte de celui-ci a été déposé au greffe le 23 juillet 1985 
et est passé en force de chose jugée le 21 octobre 1986. 

Ce lugement constituant la décision définitive en l'espèce, la question pourrait 
se poser de savoir si la requête, introduite le 24 mars 1986, ne doit pas être considérée 
comme étant tardive et donc êU"e rejetée pour non-respect du délai de six mois. 

S'agissant toutefois d'une décision qui, pouvant être frappée d'appel, n'est 
passée en force de chose jugée que le 21 octobre 1986, la Commission admet que le 
délai de six mois prévu à l'article 26 de la Convention n'a commencé à courir qu'à 
partir de cette dernière date. 

Summary of the relevant facts 

The applicant, an Italian national born in 1943. resides in Reggio Calabria She 
IS represented by Mi M Miccoli 

in Î962 юте public works were carried out on a piece of land of which the 
applicant's fathei claimed to be a joint owner. On 17 July 1974 he brought an action 
against the administration, seeking to recover possession of the occupied plot and ordei 
foi damages 

On 24 May I9H5 the Catania District Court dismissed the action on the ground 
that neithei the applicant nor her father had any property rights over the plot in 
question It held that the action was in any case time-barred. The judgment, filed in 
the legntiy on 23 .Inly 1985, became final on 21 October 1986. 
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(TRANSLATION) 

THE LAW (Extract) 

1 The applicant complains ш the first place of the length of the proceedings in 

question and relies on Article 6 para 1 of the Convention, under which everyone is 
entitled to "a hearing withm a reasonable time ' 

The Commission notes thai the proceedings concerned compensation for the 
prejudice resulting from the unlawful occupation of a plot of land by the local 
government authorities 

With regard to the penod to be considered, the Commission notes that the 
summons returnable to the Catania Distnct Court taken out by the applicant's father, 
which marked the beginning of the proceedings, was dated 17 July 1974 The court 
gave judgment on 24 May 1985 and the onginal copy was deposited with the registry 
on 23 July 1985 Judgment became final on 21 October 1986 

As the above judgment constituted the hnal decision m this case, the question 
might arise whether the application, introduced on 24 March 1986, is out of time and 
therefore inadmissible for failure to observe the six month time limit 

However, because the decision, being appealable, did not become final until 21 
October 1986, the Commission accepts that the six month time limit laid down by 
Article 26 of the Convention did not begin to run until the last-mentioned date 

15 


